Epreuve écrite 1 : rédaction d'une note à caractère administratif

Sujet : Il vous est demandé de rédiger, à partir du dossier ci-joint, une note de synthèse relative au référendum local et à la consultation locale des électeurs en France métropolitaine.

L’existence de la démocratie participative n’est pas nouvelle. En effet, le droit de pétition - ou droit d’initiative populaire -  existait déjà sous l’ancien régime, avant d’apparaître en Suisse. Il a ensuite été introduit dans la déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen  dans la constitution de 1793 (jamais appliqué) précisant que “ le droit de présenter des pétitions aux dépositaires de l’autorité publique ne peut, en aucun cas, être suspendu, interdit, ni limité ”.

Ce droit est repris dans une ordonnance de 1958 permettant de formuler des demandes ou suggestions écrites à l’Assemblé Nationale ou au Sénat. Son avènement au niveau local a été progressif. D’abord  introduit par une loi d’orientation de 1995, cet outil de démocratie locale a été précisé et encadré par la réforme constitutionnelle du 28 mars 2003.

Mais qu’est-ce que le référendum local ou la consultation locale ? Quel usage est fait de ces deux possibilités de démocratie locale ?

Le champ et la portée du référendum et de la consultation seront précisés (I), avant d’analyser l’utilisation faite de ces outils (II A) parfois dans un champ contraint ou détourné (II B) et d’envisager son évolution au regard du cadre européen et du positionnement nouveau de chaque collectivité territoriale.

I – Champ et  portée du référendum local et de la consultation locale.

A) Détermination

Le référendum local est défini par l’article 72-1 de la Constitution qui en fixe l’objet. Il s’agit d’une question tendant à régler une affaire de la compétence de la collectivité (LO.1112-1), sur l’initiative de l’assemblée délibérante ou du maire ou du président (LO.1112-2) selon qu’il s’agit d’attributions exercées au nom de la collectivité par ces derniers.

La consultation est prévue quant à elle par l’article L.112-15 et porte sur  “ les décisions que les autorités de cette collectivité envisagent de prendre pour régler les affaires relevant de la compétence de celle-ci”.

B) Caractéristiques et distinctions.

Le référendum local, à la différence du référendum national dont le contrôle incombe au Conseil Constitutionnel, est un acte de valeur administrative puisqu’il est contrôlé par le juge administratif souvent à la saisine provoquée par le préfet suite au contrôle de légalité. Le référendum peut être sur l'initiative des collectivités territoriales telles que définies par l’article 72 de la Constitution, à savoir : les communes, les départements et les régions pour ce qui concerne la Métropole.

La consultation des électeurs vise, en plus des collectivités précitées, leurs EPCI ( Etablissements Publics de Coopération Intercommunale).

Le référendum porte sur l’ensemble du territoire géographique de la collectivité alors qu’une consultation peut être limitée à une partie de ce territoire, dont l’unité minimale est le bureau de vote. Les consultations sont en outre plus courantes au sein des conseils de quartiers.

Le référendum local est toujours laissé à l’initiative soit de l’assemblée délibérante de la collectivité, soit au maire ou au président (l’inscrivant à l’ordre du jour des délibérations).

S’agissant de la consultation, elle peut être de deux origines. Son initiative, comme pour le référendum, peut provenir de l’assemblée délibérante ou de l’exécutif de la collectivité.

Elle peut également être provoquée par la mise en œuvre du droit de pétition, à l’initiative d’un cinquième des électeurs d’une commune ou d’un dixième des électeurs d’une autre collectivité . Cette possibilité offerte par la réforme constitutionnelle du 28 mars 2003 (élargissant le champ de la LOADT de 95 en la matière) n’existe pas pour provoquer un référendum local.

Le référendum, comme la consultation, n’est ouvert qu’aux électeurs, soit de la collectivité entièrement, soit d’une seule partie de son territoire pour ce qui concerne la consultation des électeurs. Les ressortissants des états européens sont électeurs, comme pour les élections locales ou celle des députés européens. En revanche, la participation des extra communautaires à ces référendums ou ces consultations n’est pas prévue.

Ces deux éléments de la démocratie locale comportent des restrictions et peuvent parfois être mal utilisés, voire détournés à des fins politiques.

II - De l’utilisation de la démocratie locale.

La mise en œuvre du référendum local ou de la consultation des électeurs est très encadré (A) par le code général des collectivités territoriales (CGCT) et l’avance du référendum local dans la loi organique du 1er août 2003 est encore timide.

Bien que les compétences propres du maire soient protégées, ces deux expressions de la démocratie semi-directe peuvent être perçues comme inutiles ou dangereuses par les élus. Elles peuvent aussi être mal utilisées ou détournées de leur objet (B) à des fins politiques.

A) Une possibilité d’expression très encadrée.

Bien que la consultation des électeurs peut être proposée par l’assemblée délibérante suite au droit de pétition des électeurs, cette possibilité reste limitée. En effet, le droit de pétition ne peut aboutir que s’il est mis en œuvre par 1/10ème des électeurs d’une autre collectivité qu’une commune car il faut, pour celle-ci, qu’une pétition soit signée par 1/5ème des électeurs. Si cette possibilité est offerte aux électeurs, son exécution reste rare. De surcroît, le droit de pétition permet seulement à l’assemblée délibérante d’inscrire l’objet de la pétition à l’ordre du jour des délibérations.

En outre, si l’assemblée délibérante décide d’organiser une consultation, celle-ci ne permettra que de donner un avis qui ne s’impose pas aux instances décisionnelles de la collectivité. En cela la réforme constitutionnelle permet une avancée puisqu’elle introduit un référendum décisionnel mais son usage est à ce jour très limité.

Par ailleurs, quand un référendum ou une consultation sont organisés, la réponse à la question ne peut être que “oui ” ou “ non ”.

Enfin, l’organisation de ces 2 modes d’expression locale est interdite à certaines périodes.

La procédure est donc très encadrée. Malgré cela, les élus locaux sont réticents à organiser un référendum ou une consultation. Ils y voient parfois une inutilité, estimant que la tradition démocratique française se réalise dans la démocratie représentative, de laquelle ils tirent leur légitimité. L’intensité des débats, lors de la réforme constitutionnelle, au Sénat notamment, témoignent des réticences des élus à utiliser la démocratie semi-directe. Mais quand elle est mise en œuvre, la démocratie semi-directe peut faire l’objet d’une mauvaise application, voire d’un détournement de son objet.

B) Un outil démocratique parfois mal utilisé ou détourné.

Comme le précise l’article LO.112-1 du CGCT, “l’assemblée délibérante d’une collectivité territoriale peut soumettre à un référendum local tout projet de délibération tendant à régler une affaire de la compétence de cette collectivité”.

Cela exclut donc tous les projets portant sur des affaires qui ne sont ni de la compétence, ni du ressort de la collectivité. Pourtant, le juge administratif a eu à connaître des recours contre des délibérations portant sur l’organisation d’un référendum dont l’objet était clairement d’une compétence législative, ou qui prévoyait la participation des habitants de la collectivité qui n’étaient pas électeurs.

Ce fut le cas des extra-communautaires ayant participé au référendum organisé par la commune de Saint-Denis et dont l’objet était le droit de vote accordé ou non aux étrangers résidents en France lors des scrutins locaux.

Ce fut également le cas lors d’un référendum organisé par la commune de Chamonix, dont l’objet était d’interdire l’accès aux poids lourds au tunnel de Chamonix, ce qui relève d’une compétence nationale et qui a été censuré par le juge administratif.

Ces référendums ont été organisés alors que l’illégalité de leur objet était manifeste. Les élus utilisent donc ces outils d’expression afin de conforter leur position sur une question qui fait débat.

En conclusion, l’utilisation du référendum local et de la consultation des électeurs reste faible, notamment parce qu’elle est très encadrée mais aussi parce qu’elle peut paraître inutile ou dangereuse pour les élus locaux. Les responsabilités grandissantes des régions, en parallèle à leur implication dans des projets d’envergure européenne,  ainsi que la participation plus active des citoyens à l’échelon infra-communal peuvent laisser présager d’une mise en œuvre plus importante de l’expression de la démocratie locale.

